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Bulletin d’Adhésion SYNDICAT NORMANDIE CFTC-CSFV  2024 
 

 

Fondée en 1919, la CFTC est très attachée à la justice sociale et privilégie un syndicalisme de dialogue et de négociation. Votre 
adhésion manifeste votre soutien au mouvement et vous permet d’y prendre part activement 
 
Renvoyez votre bulletin d’adhésion accompagné impérativement de  : 

✓ l’autorisation de prélèvement dûment complété et signé (MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA) 

✓ votre RIB 
à l’adresse suivante : 

SYNDICAT NORMANDIE CFTC-CSFV 
8 RUE COLONEL REMY 
14000 CAEN 

 

CADRE RESERVE A LA STRUCTURE : CSSM315 
CODE INARIC :  

DATE RECEPTION :  
 

ADHERENT  

☐ MME ☐ M NOM : PRÉNOM : 

NOM DE NAISSANCE : NÉ(E) LE : À : 

PORTABLE : COURRIEL : 

ADRESSE : 

CODE POSTAL : VILLE : 

CATÉGORIE : ☐ OUVRIER/EMPLOYÉ ☐ AGENT DE MAÎTRISE ☐ CADRE ☐ RETRAITÉ ☐ CHÔMEUR 

☐ TEMPS COMPLET ☐   1/2-TEMPS ☐ ¾ TEMPS 

EMPLOI : 

EMPLOYEUR  

RAISON SOCIALE : 

ADRESSE ETABLISSEMENT : 
(Figurant sur votre bulletin de paie ou votre contrat de travail) 

CP : VILLE : 

N° SIRET : 
(Voir fiche de paie , 14 chiffres) _  _  _ /_  _  _ /_  _  _ /_  _  _  _  _ 
TEL EMPLOYEUR : 

MODE DE PAIEMENT  
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE : 

(10 du mois) ☐     TRIMESTRIEL ☐   SEMESTRIEL ☐ ANNUEL 
 

APRÈS ENREGISTREMENT DE VOTRE INSCRIPTION PAR LE TRESORIER, 
VOUS RECEVREZ UN MAIL VOUS INVITANT À VALIDER VOTRE COMPTE CFTC. 

☐ En signant ce formulaire, j’accepte que mes données personnelles soient enregistrées sur le fichier informatique confédéral 
CFTC INARIC. 

À Le SIGNATURE 
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MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

F R 4 1 Z Z Z 6 4 9 0 7 5               
Référence Unique du Mandat 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) SYNDICAT NORMANDIE CFTC-CSFV à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) 
votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de SYNDICAT NORMANDIE CFTC-CSFV. 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez pas sée avec elle. Une demande de 
remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

Les informations contenues dans le présent mandat sont destinées à n'être utilisées par le créancier que pour la gestion de s a relation avec son client. Elles pourront donner lieu à 
l'exercice par ce dernier, de ses droits d'oppositions, d'accès, d'effacement, de portabilité, de limitation et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de  la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, par courrier à l'adresse du créancier ci-dessous. 

Coordonnées du débiteur 

Nom     

Nom / Prénom du débiteur 

Adresse   

Numéro et nom de la rue 

   

 Code Postal Ville 

  

 Pays 
  

IBAN                                  

 Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number) 

BIC                  
 Code international d’identification de votre banque - BIC (Bank Identifier Code) 

Coordonnées du créancier 

Nom du créancier SYNDICAT CFTC-CSFV NORMANDIE 

8 RUE DU COLONEL REMY 14000 CAEN 

csfvnormandie@csfv.fr 
 

Type de paiement Paiement récurrent / répétitif   

Objet du mandat Cotisation CFTC-CSFV NORMANDIE  

Signé à    Date   -   - 2 0 2    

Lieu  
 

Signature Veuillez signer ici 

Dès la mise en place des prélèvements, vous recevrez un échéancier précisant les montants et dates de vos mensualités. 
 
Sauf accord express du syndicat, la cotisation est annuelle, à compter du 1 janvier jusqu’au 31 décembre. 
En cas de prorata, tout trimestre commencé est dû. 
➢ Toute cotisation donne droit à un crédit d'impôt sur le revenu à hauteur de 66%. Toutefois, ce montant ne peut excéder 1% du montant des 
traitements, salaires, avantages en nature ou en argent, pensions, rentes viagères à titre gratuit payés à l'adhérent, diminué des cotisations 
sociales déductibles. 
➢ Si vous avez opté pour la déduction des frais réels au titre de vos traitements et salaires, vous devez inclure les cotisations syndicales dans 
les frais réels et par conséquent, vous ne pouvez pas bénéficier du crédit d’impôt. 
 
À la CFTC, vos données personnelles sont protégées. 
La sécurité de vos données personnelles a toujours été une priorité pour nous et se renforce encore avec la mise en œuvre du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) depuis le 25 mai 2018. En remplissant ce bulletin d’adhésion, vous acceptez 
que la CFTC mémorise et utilise vos données personnelles collectées dans ce bulletin, uniquement dans le cadre des activités 
syndicales de la CFTC : l’information et la formation, l’action syndicale, la consultation, la gestion des cotisations. 
Vous pouvez à tout moment nous demander de rectifier ou de supprimer certaines de vos données de notre base INARIC (fichier 
informatique confédéral). 
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ANNEXE 
 
 

MONTANT DE LA COTISATION CFTC-CSFV NORMANDIE à partir du 01/01/2024 

☐ OUVRIER/EMPLOYÉ  

☐ TEMPS COMPLET  128 € 

☐ ¾ TEMPS 96 € 

☐   1/2- TEMPS 64 € 

☐ AGENT DE MAITRISE  

☐ TEMPS COMPLET  140 € 

☐ ¾ TEMPS 105 € 

☐   1/2- TEMPS 70 € 

☐ CADRE  

 165 € 

☐ REATRAITE/CHOMEUR  

  64 € 
 
 
A noter : 

➢ Pour les couples du même syndicat CSFV NORMANDIE : 64 € pour le 2ème adhérent 
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